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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL

ANGLETERRE.

Londres, le 2g avril. — Notre correspondant de Paris nous 
informe qu’outre la mesure d’envoyer des consuls en Grèce ; le 

gouvernement français va autoriser ou plutôt encourager an 

emprunt pour le service du gouvernement grec. L’argent se

rait envoyé en ternies mensuels. Times.

Le bill pour l’abrogation des actes de test et de corporation 

a été' adopté hier soir dans la chambre des pairs , après une 
longue discussion , dans laquelle l’amendement de lord Eldon , 

qui l’avait vigoureusement défendu , fut rejeté par une majo

rité de loa voix. L’adoption *du bill s’est faite sans que la 

chambre soit allée aux voix. Lorsque le lord chancelier a pro

posé la question de l’adoption du bill, les cris de content ont été très 

nombreux , tandis que ceux de non-content étaient très faibles. 
S. S déclara alors que le bill était accepté. La chambre des 

communes l’ayant déjà adopté, il sera renvoyé à son assenti

ment , pour ce qui regarde les amendemens qui ont été faits 

par les pairs.

La chambre des communes a reçu plusieurs pétitions pour et 
contre l’émancipation des catholiques. Elle a repris en comité les 

discussions sur le bill des grains. Un amendement proposé par 

le colonel Sibthorp', a été rejeté , et la résolution présentée 

pu les ministres de S. M. touchant'les droits d’entrée sur le 

froment étranger , a été adoptée par une majorité de 57 voix.
Les autres résolutions ont été aussi adoptées, telles que le 

gouvernement les avait proposées, à l’exception de celle qui 

regarde lo seigle, les fèves et dans laquelle a été introduit un 

Mendement qui fixe un peu plus bas le prix où commence le 

oroit d’entrée. Le reste du bill louchant la manière d’obtenir 

« prix moyens , a passé également], et la chambre a décidé 

«tendre demain le rapport sur l’ensemble du bill.

FRANCE.

Paris , le 3o avril. —Au collège électoral de l’arrondissement 
ïvelot (Seine-Inférieure), M. Martin Lafitte, candidat consti- 

ut’°^nel, ayant réuni 3o8 suffrages , a été proclamé député. 
" Pont-Audemer (Eure], sur 392 votans , M. Voyer d’Argen- 

s°ii a obtenu 3i2 voix , et a été proclamé député.

— On assure que M. le comte de Chabrol, ancien ministre 

e la marine , est nommé ambassadeur à Turin,

lo~d ^ochraue est parti de Pairs pour se rendre à

r-,M- le comte Portalis vient de demander à la commission 

I® s occupe de la révision des lois pour les coordonner et les 

®ebre en harmonie avec nos institutions actuelles , un travail 

f "s particulier sur les lois , actes du gouvernement , décrets , 

^“nuances du roi, relatifs à ^’organisation et à la jurispru- 

n°e du conseil d’état, travail préalablement utile pour l’opi-
«»n et 
ra'H être 

'On

servir de base aux mesures dont le conseil d’état pa- 
susceptible.

Ü!e aun assere que la commission chargée d’examiner la législation rela- 
11 hoiu el *S sommaires, se réunit tous les mererdis. Elle a constaté qu’il 
Je U'e dans les établissemens de ce genre actuellement existans plus 
On cr™nle mille élèves qui ne payent pas la rétribution universitaire.
1

croit 
1 de 

>oni
que cette commission s’occupera , dans sa séance d’aujour- 

»uui °6 fiU' concerne Ls jésuites. D’après les renseignetnens qui 
iéoitçj Parvei>us, on peut porter à neuf le nombre des collèges de 
cinq J,, 08leusiblement placés dans différentes parties de la France. Dans 
et lese,ablissemeDs la règle des jésuites est rigoureusement suivie, 

res - les frères et les novices , en portent le costume. Indépen-
«tabliJSSgQj .. ,
ta jésn-enS Marietfsées, la règle a de grands rapports avec celle 
fc |ej 1 e9- ba seule différence extérieure qui paraissait exister, c’est 
Nis Jauners ,sont sous l’invocation du très-saint cœur de Marie, 
!,ür de CS jésuites ont, comme ou le sait , adopté celle du sacré

ces neuf collèges, il existe à Bordeaux et en Alsace des

W a communique one lettre d'un officier de marine
!'■ l’i|e 1 ParÜe de l’escadre chargée d’aller recueillir les Grecs 
^0 hotn °*0' y Ht : B kes Turcs débarquèrent le 13 mar3 
rii,-on da mes dans cette île et il yen avait déjà 1000 en gar- 
ï^ats, £ a mtadelle. Les Grecs comptaient à peine 25oo 
Sut* çj I ®PPrenant le débarquement les Albanais se déban- 
;l!atôt j- aisscient le colonel Fabvier avec ann hommes oui

-T fois ,11 , --------- •"““«u asm SUSIOI est lUUJUB
Lorsa..v] c° 0 . ®’est grièvement blessé à la jambe gau- 

ktSsé de” 1 ‘ a™ s.Qr 1® bâtiment francais , qui s’est em-
J“1'»'avait nr,6 T,lr’ dtait dans l’état le plus misérable.
* » »ÄtS“ s”s °'““'

» Une fatale destinée a présidé a cette expédition : l’amiral 
Miaulis et Canaris sont arrives malheureusement un jour trop 
tard pour empêcher le débarquement, et l’amiral de Rigny 
n’est arrivé aussi que le lendemain de la défaite des Grecs. 
Tout ce qu’il a pu faire a été d’offrir un refuge aux vaincus. 
Plus de 4oo chi'étiens de tout sexe et de tout âge ont été con
duits par ses soins a Syra. D’antres se sont sauvés à Merta à 
l’ouest de Pile où les Grecs avaient une petite flotille. Le reste a 
été égorgé ou a péri de fatigue et de misère.

— Le grand-seigneur a ordonné aux régences harbaresques 
de mettre toutes leurs embarcations à la mer , afin de courir 
sur tous les navires européens quelconque.

_ Il leur est ordonné de ne pas comprendre, dans cette disposi
tion, le pavillon des Etats-Unis d’Amérique; mais au contraire, 
de Je protéger dans toutes les occasions.

Les Maroquains bloquent Melilia (bagne espagnol d’Afrique]. 
On a expédié de Cadix 4 navires de guerre qui se sont dirigés 
de ce côté.

CHAMBRE DES DEPUTES,

Séance du 29 avril. — La chambre entend le rapport de 
M. le général Sébastian! sur l’emprunt de 4 millions ; clic ad
met ensuite MM. Mathieu Dumas et de Mannier , députés nou
vellement élus,, à prendre séance.

L’ordre du jour est la suite de la discussion du projet de 
loi relatif aux listes électorales.

M. Agier, trouve que la loi répond aux besoins du moment, il existe 
d’ailleurs selon lui dans la législation ordinaire une sanction pénale. Ce
pendant , Messieurs , dit l’orateur , tout en repoussant l’idée d’une sanc- 
tion pénale , je conçois très bien la chaleur que quelques personnes peu
vent mettre à la demander ; c’est là le fruit des déeepiions passées; c’est là 
que reparaissent ces défiances de l’ancienne administration qui venaient 
encore embarraser la marche de la nouvelle. Le système suivi par cette 

ancienne administration, a attaqué, a accusé jusque sur leurs bancs les 
ministres du roi , ou quelques-uns d’èntr’eux, d’avoir proposé à S, M. de 
rélablir un rouage delà révolution, la garde nationale de Paris : en
veloppant ainsi dans la même accusation et le gouvernement du roi la 
la capitale tout entière , comme s’il n’avait pas assez affligé cette 
cap ilale , comme s’il n’avait pas assez préparé, excité, ces irritation 
qui navreront toujours l’ame des gens de bien. Les insensés ! ont 
ils donc pensé que la plaie faite par leurs mains lût fermée; ont-ils 
pu croire qne l’anniversaire du 12 avril ne l’avait pas rouverte ? ont-ils 
ose croire que la privation du bonheur de garder leur roi à celte époque 
memorable nit pu trouver insensibles les anciens gardes -nationaux de la 
Ville de Paris ? Certes , au roi appartient le droit de dissoudre la garde na
tionale , au roi appartient le pouvoir de la rétablir. Les liabitans de Paris 
qui la composaient ont reçu ses ordres rigoureux aveo résignation ; ils doi
vent alüèïfdre ses ordres consolateurs (bravos).

L’orateur, après quelques considérations , vote en faveur du projet, 
en se réservant la discussion des amendemens.

M. le ministre de l’intérieur : La plupart de ceux qui ont attaqué le 
projet , et même ceux qui l’ont défendu , ont dit qu’il était insuffi
sant , incomplet , notadmient en ce qui est relatif à la tenue des colléges 
électoraux.

C est sur ces trois parties que je prie la chambre de m’accorder son 
attention.

Avant cet examen , la chambre permettra sans doute que je m’occupe 
de ce qui a été dit hier par un orateur qui a soutenu qu’il fallait con
sidérer la loi que nous vous présentons comme inutile, comme inop
portune. Car , a-t-il ajouté , en vertu de la loi de 1817 , toutes les for
malités relatives à l’exécution de la loi électorale doivent être réglées par 
des ordonnances royales. Or , pourquoi ne pas recourir aux ordonnances- 
royales ?

Autrement, c’est empiéter sur la prérogative royale, et c’est aux mi
nistres que ce reproche s’adresse, à nous qui sommes les gardiens de cette 
prérogative ! Mais ce reproche , l’avons-nous encouru ? Avons-nous pro
posé des mesures qui fussent de nature à être réglées par des ordon
nances ! Il s’agit uniquement aujourd’hui de dispositions différentes. Les 
choses ne sont pas dans le même état qu?en 1820 et en 18*7, Le système 
a changé. Nous avons appelé les conseils de préfecture à statuer; nou3 
avons attribué aux conrs royales ce qui était de leur compétence ; nous 
avons réglé ce qui est relatif au domicile politique et réel des électeurs. 
Sontrce la des choses qui peuvent etre réglées par des ordonnances ? et 
celui qui avançait cette allégation ( M. de la Boullaie ) se prononçait con
tre les accusations qu’il disait avoir été portées en masse contre fa haute 
administration. Je commence par protester contre cette accusation. Il n’y 
a rien eu de pareil.

Ici son excellence entre dans la discussion des griefs que l’on fait au 
projet de loi. Un orateur, ajoute son excellence, a dit avec autaut d’es
prit que de finesse que nous ne donnions à la chambre que des portions 
de lois. Vous ne nous donnez, a-t-il ajouté, que la moitié de ce que 
vous nous promettez , et vous ajournez le reste à l’année prochaine. ( On 
nt- ) Et que répondriez-vous si nous ne vous donnions que la moitié 
du budjet ? Nous répondrions ; Messieurs , la position n’est pas la même : 
il n’y a nul inconvénient à retarder quelques dispositions relatives à la 
tenue des colléges électoraux; mais le budjet sert-â payer l’armée qui dé
fend le territoire, la marine qui protège nos Bottes,-les tribunaux qui 
rendent lajustice au peuple (une voix à gauphe : Et les ministres ! ) : et seit



à payer la delto de l’état, et je suis convaincu que la France se prête* 
fait peu à ne remplir que la moitié de ses cngagemens,

On s’est plaint aussi de l’influence exercée par le gouvernement daus 
les élections. Cette influence a été exercée par d’autres aussi (mouvement) 
dans plusieurs départemens : tous les moyens ont été employés pour ef
frayer les électeurs. On les a menacés de les poursuivre s’ils ne justi
fiaient pas de leurs qualités devant certaines personnes. A Paris, les choix 
ont été imposés par la minorité. ( Vifs murmures à gauche. ) Les électeurs 
ont promis de porter ceux des candidats qui avaient réuui cette majorité 
factice. ( Violens murmures à gauche. )

Je ne comprends pas comment ceux qui professent si hautement l’in
dépendance des élections et la liberté approuvent ce qu’il y aurait deplus 
contraire à cette liberté et à cette indépendance. ( Murmures à gauche et 
au centre gauche. )

Je ne descendrai pas de cette tribune , dit en terminant le ministre , 
sans dire un mot sur une des phrases de l'exposé des motifs qu’on a at
taquée. Si l’on avait lu cette phrase avec plus d’attention , on se fût dis
pensé de l’attaquer. « Quant le moment sera venu, ai-je dit , l’adminis
tration dira : Choisissez des hommes sages , fidèles , dévoués au roi : 
voilà quelles seront nos instructions. N’allez pas chercher des mandataires 
parmi ceux qui se seraient faits ennemis dn roi : sans cela , vous trahi
rez votre devoir. » Ainsi, je n’ai pas parlé d’un fait actuel ; e’est une 
simple supposition. Je crois encore que le roi n’a pas d’ennemis , parce 
qu’il ne peut en avoir, et, je le repète avec bonheur , ce serait calomnier 
la France(ici tous les regards se portent sur M. Syries de Mairinhac ) que 
de dire qu'elle compte dans son sein de nombreux ennemis du roi. Si ja
mais il était attaqué la France entière, cette chambre tout entière se lève
rait pour le défendre.

M. le général Lafayette : Lorsque je me suis présenté pour appuyer, 
la projet de loi, o’était dans l’espérance que desamendemens rendraitcetle 
lof exécutoire, car je persiste à penser que dans son état actuel, il pour
rait être éludé , non seulement sous des ministres moins bien intention
nés, mais même sous les ministres actuels, par des agens de l’autorité qui 
croiraient pouvoir obéir à d'autres influences,

La question a été traitée avec tant de patriotisme et de lumières, qu’il 
ne use reste guères qu’à répéter moins bien ce qui vous a été dit. Je me 
bornerai a parler de quelques moyens d’exécution, et à faire quelques obser
vations sur notre. législation aciuellé.

Avant tout, la chambre permettra au plus ancien vétéran de la garde 
nationale. (Vive interruption à droite.)

211. le président : Messieurs , vous n’avez pas le droit d’interrompre. 
Avant tout, reprend l’honorable général, vous permettrez au plus an- 

tien vétéran de la garde nationale, de remercier l’un de ses plus dignes 
chefs ( mouvemement. Tous les regards se portent sur M. Agier ), de l’hom
mage si mérité qu’il a rendu dans cetle séance, à cette gardé citoyenne 
qui a si bien servi la cause des libertés publiques et celle de l’humanité.
( Assentiment marqué à gauche.

Je reviens au projet de loi : nul d’entre vous, messieurs , ne doute que 
Je système électoral ne soit la base essentielle du gouvernemeni represen- 
latif. Chez noos, à l’origine de ce gouvernement , on avait emprunté le 
mode d’élection à une nation habituée à se servir des rouages du sys
tème constitutionnel, et à un autre peupla qui, jeune encore, compte 
déjà parmi les nations les plus sages de la terre. La constitution de l’an 
VIH a seule renversé ce mode d’élection. Depuis lors le gouvernement 
impérial ne nous a laissé qu’un fantôme d’élections populaires. C’est pour
tant le peuple que les élections intéressent, c’est le peuple qui paie le 
milliard d’impôt que les chambres votent chaque année. En 1817 la France 
a joui d’une loi d’élection qui semblait satisfaire ses exigeances et qui était 
conforme à la charte : mais l’avant-dernier ministère l’a détruite et a ébranlé 
la constitution jusque dans sa base en faisant voter l’article qui ordonne le 
double vole des plus imposés ( mouvement.]

Quelle est maintenant la manière dont l’exercice des droits électoraux 
est entendu en France ? Cent mille électeurs à cent ecus doivent , selon la 
charte , y exercer les droits de la nation : eh bien , de ces cent mille élec
teurs, un dixième nomme à lui seul la moitié des députés, et concourent 
à l’élection de l’autre.

C’est pourtant là ce que beaucoup de personnes appellent la composition 
de la partie démocratique de la nation , et même ce que quelques autres 
appellent la démagogie furieuse et menaçante qui nous déborde. (Sensa
tion prolongée. )

L’orateur entrant dans l’examen détaillé de la loi , pense, comme plu
sieurs préopinans , qu’elle a été dictée par les meilleures intentions mais 
qu’elle est insuffisante. Traitant ensuite la question des comités électoraux ‘ 
il prouve que dans tous les états libres les oitoyens se sont réunis ainsi 
que pour concerter leur choix. C’est le droit le plus précieux pour ia li
berté , le plus cher besoin des âmes généreuses. La chambre étant appelée 
à décider des intérêts de tous les citoyens, tous les citoyens ont le droit 
d’exprimer l’intérêt qu’ils portent à sa composition. L’honorable orateur 
termine en votans pour la loi, si un grand nombre d’amendemens impor- 
tans sont adoptés. [Bravo ! bravo! à gauche.]

M. de Conny s’attache dans un long discours à signaler quelques-uns 
des inconvéniens du projet.

La séance est levés à quatre heure et demie.

PAYS-BAS.
Liège , le 3 Mai.

Un arrête royal du 19 avril contient ce qui suit :
Art. ier. Sans autorisation préalable , il ne pourra être élevé 

aucun bâtiment ni creusé ni aucun puits à une distance moin
dre de 35 à 4o aunes, des cimetières établis hors des communes.

i. Les propriétaires de bâtimens actuellement situés endéans 
cette distance, et qui voudront les agrandir ou les renouveler , 
seront tenus d’en donner connaissance à l’administration locale.

—Hier matin vers huit heures, le cadavre d’une femme , âgée 
d’environ 25 ans , a été retiré de la Meuse dans la commune des 
Awirs. Elle avait la gorge coupée, sur la partie droite de la 
tête, deux Blessures faites à l’aide d’un instrument tranchant.

Des traces de sang remarquées sur la rive gauche de la Meuse, 
font penser que c’est de ce côté de la rivière que le meurtre a 
été commis.

^Cette femme n’a pas été reconnue jusqu’à présent. Elle est 
vêtue d’un jupon en laine rouge et bleu rayé , elle était sans 
Bas ni souliers. Un fil d’archal lui servait de peigne, elle por
tait une bague à l’annulaire de la main droite.

M, le procureur du roi s’est rendu sur les lieux.

— Le Amemsche-Courant dément les bruits qui ont cir o
sur le remplacement des ministres de l’intérieur de la jUsl- 
et quant à ce qui regarde les finances, dit-il, il parajt lc,e> 

n’y a encore rien d’arrêté à cet égard; en public on parle d 

M. Elout qui a occupé ce poste avant M. Appelius ; de M 0 

pes Van Cattenburg, bourgmestre à La Haye ; 01yslaae °' 
Vandergosse, Caneman , Ossewaerde , G. G. Clifford et ° T’ 

sieurs autres fonctionnaires. P a'

— Le bateau chargé du squelette de la baleine avec 

palais d’exposition , venant d’Ostende , est arrivé le 30 av 1 
à Bruges. Quelques coups de canon , tirés de ce bateau ont 

annoncé son arrivée. IL s’est ensuite dirigé sur Gand où 1 

baleine sera exposée aux regards du public; on croit’qu’elle 

sera montrée aussi dans plusieurs autres ville. Befe,

) —On mande de Corfou , jen date du 12 mars, que d’après 

l’ordre du lord Haut-Commissaire , les ports de Navarin etde 

Modon ont été déclarés en état de blocus , et que plusieurs 

bâtimens de guerre ont été envoyés devant ces ports pour in

tercepter les convois.

— Hier , dans la rue Chaussée des Pre's , la roue d’au cita- 

riot vide a passé sur la cuisse d’un enfant, âgé de six ans et l’a 

fracturée. Le conducteur était à la tête de ses chevaux, et n’a 
pu empêcher cet accident.

province de LUXEMBOURG. — Emigrations pour le'Brésil.

Le duché de Luxembourg est depuis quelque temps témoin 
d un grand nombre d’émigrations pour le Brésil. Une lettre par
ticulière que nous recevons de Luxembourg contient à cet égard 
les particularités suivantes :

» Il y a des communes où la population s’est levée pour ainsi 
dire en. masse. Le malaise est devenu general; les citoyens ne 
peuvent plus résister à ce système d’impositions qui atleint 
I homme le plus pauvre , dans ce qui lui est le plus néces
saire. A la nouvelle du manque d’habitans dans le Nouveau- 
Monde , à l arrivée des émissaires de Don Pédro , le paysan a 
dit au' paysan : Vendons nos biens , allons dans ce pays où 
il n y a ni mouture , ni abattage , ni contribution personnelle, 
ni douaniers.

Le nombre des étnigrans monte déjà à plus de 1000. Les 
biens se vendent à vil prix. Un meunier a vendu son moulin 
pour 10 mille francs, il en valait 20 mille. Un particulier a 
vendu sa maison avec le jardin pour trois couronnes.

La même fièvre d’émigration se fait sentir en Prusse. On dit 
que le nombre des émigrans de ce pays, s’élève à 10 ou n 
mille , et’que le gouvernement a pris des mesures prohibitives, »

Nous joignons à ces détails divers extraits du Journal de 
Luxembourg :

Le 22 avril , environ 80 individus d’Echtemach avec femmes 
et enfans , s’etaient embarqués, au son du violon , sur la Sûre, 
pour se rendre pàr Trêves à Brême, d’où ils devaient conti
nuer leur trajet vers le Brésil; mais une personne digne d® 
foi écrit au Journal de Luxembourg que ces mêmes émigi'an.3 
sont revenus dans un état de dénuement déplorable ; les «*P1‘ 
taines de navire 11e reçoivent les passagers au-dessous de m 
ans qu’au prix de 80 fls.payés par tête et d’avance ; ceux au-des
sus de cet âge doivent payer 120 florins; les jeunes gons n® 
sont admis qu’en prenant un gageaient de service niihb11® 
pour six ans.

On écrit de Grevenmacher , le 27 avril : nous venons de 
voir passer ici le premier convoi d’émigrans ; il venait ® 
Junglinster, et se composait d’un charriot et de trois charrettes 
chargés d’enfans, de malles , de sacs et bagages ; les hommes 
et les femmes en étal de marcher suivaient à pied. Qu® ier°. 
ces malheureux des effets qu’ils emmènent, quand iMj 
teront les bords du Rhin pour continuer leur trajet sur Brème- 
Il est remarquable qu’il émigre plus de femmes que d’honiMèj 
du moins il en était ainsi dans le transport dont des ^ 
question. One vieille femme qui en faisait partie, et à 
on représentait tout ce que sa résolution avait d'exh80 - 
naire , a répondu qu’elle était trop éloigne'e de sou do®1 
pour rétrograder; elle n’en était qu’à trois lieues.

On écrit de Remich , le 28 avril: ce matin à ouze !ee)lïj. 
toute la population de notre petite ville et des villages^taC|e 
ronnans s’est portée sur le port, pour assister à un sf’tr;0[e5 
aussi étrange que douloureux. Une centaine de nos compf^ 
se sont embarqués pour courir les chances de l’énug13 ^e] 
Brésil, que nos bons habitans regardent comme u° ■ d® 
Eldorado. Un bateau de la plus forts dimeusion , °1 ^ aDe 
bagages et de provisions, attendait les voyageurs. °a[I,;uait 

. brigade de maréchaussée, en fonctions sur le rivage; e { ulie 
les papiers et les passeports. L’on se ,ferai.l,df;S;Sra»J 
idee de la joie de quelques-uns , de la tristesse je (ef 
nombre , surtout des restants , des cris, du t»"11'1 gextraor- 
plosion de sentimens divers qui animaient cette seen jgUes 
dinaire. On a vu un époux arracher à sa femnie^i—o0, 
meubles et ensuite les quatre enfans , fruit de ‘e lais- 
les transporter dans l’embarcation et s’y élancer eU^oUiait psS 
sant dans ses foyers une mère au de'sespoir qui ae fiatea11’ 
les suivre. Un jeune homme, monté sur le l,ont_jiflS ! Vlt! 
brandissait son sabre en s’écriant : Adieu, Paf toUs 'e! 
don Pédro , empereur du Brésil ! —■ DeS émigra.DS, » gène111 
villages situés sur les bords de la Moselle attendu1®11 ar sÇ 
à Wormeldange , à Ohnen , le passage da bateaa ’ 
joindre à ceux qui s’y trouvaient déjà.



Ou assure que dans quelques cantons de la partie alle
mande de la province, les notaires ne peuvent suffire à la 
grande quantité d’actes à passer dans l’intérêt dès habitans qui 
émigrent au Brésil. On remarque aussi que ce ne sont pas 
les pauvres, les manœuvres qui forment exclusivement la 
masse des omigrans; si l’on ajoute foi à des informations res
pectables, la généralité' se compose de laboureurs, petits pro
priétaires, qui vendent leur clie'tif patrimoine, réalisent tout 
leur avoir , et, possesseurs ensuite d’un capital de six, sept, 
buit, dis mille francs, comptent sur le produit de quelque spé
culation heureuse pour doubler ou tripler leur avoir, ou s'ima
ginent trouver à acquérir , en Amérique, des biens dis fois plus 
considérables que ceux qu’ils ont vendus en Europe.

Peu d’années se sont écoulées depuis le retour d’une nom
breuse colonie d’émigrés des provinces rhénanes qui avaient 
aussi espéré de trouver un sort plus heureux dans le nouveau 
mande, et qui, après un voyage de long cours , après des 
traverses inouies , des infortunes terribles , sont revenus dans 
la mère-patrie implorer le pain de la charité aux mêmes lieux 
où nagaères le repos et l’aisance étaient leur partage. A la 
tête de cette colonie se trouvait un homme qui , pendant 
l’administration provisoire prussienne ( 1814 et i8i5 ) avait 
rempli des fonctions publiques à Luxembourg. Il a publié la 
relation de ce voyage marqué par des tribulations de tout genre.

BOITE AUX LETTRES.

Liège , le 3 mai 1828.
A Messieurs les rédacteurs du Journal Mathieu Laeksbergh.
Il est deux questions a l’ordre du jour , sans cesse propo

stes sans être résolues. Don Miguel est il proclamé roi absolu 
oa ne l’est-il pas? Les Puasses passeront-ils ou ne passeront-ils 
pas le Pruth ? En attendant la confirmation de ces nouvelles que 
«s journaux , les courriers , les lettres partienlières annon
cent chaque jour et que le lendemain vient démentir , permet
te-moi, Messieurs, d’adresser aussi à qui de droit une ques- 
,, îu5 vous avez soulevée, et qui sans se rattacher en rien 
a la pohliqua extérieure et au repos de l’Europe, n’en est pas 
wms pour nous d’un véritable intérêt. Aurons-nous une boite 
®.ï lettres ou n’en aurons-nous pas? Je pencherais pour la né-' 
Salive a ne consulter que les lenteurs ordinaires de l’adminis- 

,et sa répugnance pour tont projet d’amélioration qu’elle 
T?,“ a Pa_s coup11 ; et vraiment il y a par fois à regretter qu elle 

d une si désolante stérilité. Mais, messieurs vous qui connais- 
«an peu les fins ou arrêtés de police locale , faut-il donc abso
ut avoir recours à l’administration de la poste ou à tout au- 

en cette affaire P Pourquoi réclamer son intervention?!
6 d,îsP0sltl011 légale qui interdirait aux habitans 

te-Mwtdelablré leurs frais la boite qu’il leur est si né- 
, re ' Les ra°yel's d execution présentent peu de difficultés
Pdite'nost“ quart'er U11 endroit propre à établir notre
Cot™Pt’ ^ neSt P3S de marcIland qui n’accepte ce dé- 

avee empressement, ) en confier la clef à un citoyen honoré 
«‘a confiance publique , apporter surtout une grande prudence 
“s choix du messager-porteur des lettres; tout cela eer
iest pas impraticable; quelques jours en feront l’affaire.

S1 lon attend le bon plaisir des administrateurs , six mois 
an peut-être , se passeront avant qu’ils avisent aux moyens' 
anstaire a notre juste demande, si toute fois ils y avi- 
• i-our moi, Messieurs , qui n’aime pas les longs délais et 

i'icliarr|0UVcn-l; Presente a l’esprit la maxime du bon homme 
j’ai jm i “ . tlJveux qu’une chose se fasse , fais-l'a toi-même, n 
meat L,eV0‘r de nouveau appeler l’attention sur un établisse- 
plB!Br ‘3me ,par ,tout notre quartier et sur les moyens les 

lL Pts den faire ]°uir mes concitoyens.
8 eez , Messieurs , mes salutations cordiales.

Un habitant d’Outre-Meuse.
- ———

ECOLE DE NATATION.

4 y , Liège, le 3 mai 1828..
essieurs les Rédacteurs du Journal Mathieu Laeksbergh.

Jb; ,M®Ss,'eurs ,
lla l’autre^ jour avec un grand intérêt l’article que vous

^^ïahlip ,,- —o------ - u* -il- vwua
Üan. sur 1 etablissement futur d’une école de gymnastique‘»ns
**erCPJ* ville>"‘7’ e} en songeant à l’heureuse influence quelle 
j* 1 * *®« moralSUr1 ° développement des forces physique et des qua

eres " e llos enfans , j’ai fait à part moi des vœux bien 

j «adonné T qUf oe Proîet ne fût pas comme tant d’autres 
1' de h narrSaUOit,qJUe.C°11ÇU: mais î’avoue que le besoin d’ai- 

, iait crain8 ‘ 6 1 administration pour lever certains obtacles , 

î“éc°le à P* •P0Ur Sil reussite prochaine. M. Amorosa fondé 

Cn est peut 4ns, au moyen de souscriptions particulières, 

“r*; il far t re a Ce mode que nous devrions aussi avoir re- 
kj^itcnt J“6 leS cit0>’ens apprennent a ne pas tourner 

4, ntpa$ 1 e“rsye«x yers l administration , et qu’ils n’at- 

établi‘lbraS <Tr,01SeS •le visa <le «os Excellences pour fon- 

[Nneme,,. utlle 5 et bien qu’on doive reconnaître que le 
J°e> ne Uoü°T lOUteS Ies etablissements d’instruction pu-

^meS,tindispensabrfnSSMS- ,U Pou,v,ülr fiuc lor®que son con- 
LÎJ ^tre ,Pie T’ic- ,Mals cecl “ ecarte de l’objet principal

f'ni’ün étbfisslmTnt68 Chal®urs va nous faire sentir le man- 

'Uiretne iudispensabte nér° année on réclame, et qui

'•op pant de jeunes pens ?SMte dans une ville ou l’université 

audra-t iUG SelS; l.e veux parler d’une École de nata- 
P°ur la voir établir, qne l’école de gymnas-

tique soit fondée P Aucun habitant n’osera-t-il en tenter le suc
cès . o a ns parler du service qu’il rendrait à ses concitoyens , 

1 me semble que les bénéfices de cetle entreprise seraient assez 

certains pour qu’on l’essayât. Les premiers frais d’établissement 

seraient bientôt couverts ? On pourrait même, avant de rien 

enter, taire circuler une liste de souscription, qui serait, j’en 

suis certain , couverte bientôt de signatures. On s’engagerait a 

prendre un abonnement pour l’anne'e , et de cette manière, l’en

trepreneur avant de rien cotnmencer, serait certain de recou

vrer toutes ses avances.
. Sl vous croyez, Messieurs, que cette lettre paisse être utile, 

je vous prierai de vouloir bien l’insérerl’insérer dans vos colonnes.

Un abonné.

» * P,es taxes du PAIN à Liège du 3 mai , sont les 
memes que la semaine dernière.

TEMPERATURE du 3 mai. —" A 8 heures'du matin, I0 degrés 
au dessus de zero; à une heure, i3 degrés idem.

Cours de langue anglaise à l’Université.
Os cours donné par M. Barth, commencera lundi 5 mai. Les 

leçons auront lieu de 5 à 6 heures, dans l’ancienne salle des 
mathématiques.

ANNONCES ET AYIS DIVERS.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE MUSIQUE.

D’après le désir de plusieurs personnes , Messieurs Jaspar, 
tlenrard et Duguet , donnent avis qu’ils commenceront un 
cours elementaire de musique pour des garçons , lundi 5 mai 

au local derrière le Chœur St.-Paul. ' ’

Pour la commodité des élèves du college, les leçons auront 

heu a 4 heures et i[2 , trois fois par semaine, les lundi, mer

credi et vendredi.

S^adreeser pour se faire inscrire chez M. Duguet , rue Sous 

la Tour , 11. 3oa.____________ ?8g

CONCERT.— A la demande de plusieurs amateurs de chant 

les chanteurs artistes de Vienne auront l’honneur de donner 

jeudi 8 mai , un second et dernier concert vocal et instru

mental.

Chez Boussart, au Pery, DIVERTISSEMENT tous les diman- 

clies et lundi h 5 heures du matin pendant le mois do mai. [786

Le Sr. Magnée, a l’honneur de prévenir le public, qu’il 
com mencera la saison de Chaudfontaine dimanche 4 mai. U 

partira tous les jours le matin à sept heures et l’après-midi à 

une. Le prix des places èst de 5o cents. S’adresser rue du Pot
7°4'________________________________________ ___________________________ J779)

A la Fontaine d’or, rue de la Rose, bonne table d’hôte, à 

une heure, prix très modéré. ^5^

•/' J\ FjCt0r'l demeurar>t dans la rue de la Casquette , der-
vieüt dériver I P ^ ’ à Lil*e . «forme le publie’qu’il 

>•, , xver de Paris avec les modes de Longchamp et
qud vend des habits depuis 1-, jusqu’à 40, des capoUes à

des Pays-Bas? ’ Pantal°nS depuis 7 ^a’h 20

----------------—------------------------- ----------------------- ----------------------804
nll„AU 58n’ rue, Souverain-Pont , on "enseigne les langues 

Bemande, flamande, françoise et hollandaise, le calcul et h 

géographie , etc.

On y traduit, et on y rédige toute lettre et pétition. f8o3
Vins a vendre à la Rose blanche , rue de la Rose , n. 476 bis 

savoir; Bordeaux rouge et blanc , bonne qualité, à 5o cents la 
bouteille, Champagne rouge, idemRhin 1822, Bourgogne ordinaire 

a2, pommard 1822 et 1825 à 90 et autres qualités. Tous ces 

vins sont an dessous de lenr prix. (801)

La houillère de la Nouvelle-Bonnefin près de la barrière de 

Ste Walburge, exploite du charbon maigre dit Clute à 5 fl.
00 cents la voiture de Liège. g0^

[l91 ] Vente de fleurs et d’arbustes après décès.
Jeudi 8 mai , il sera vendu à la maison de M. Deloncin en

trepreneur de ventes, quai d’Avroy , à Liège, 4o à 5o gros 
lauriers ’ grenadiers , myrthes, etc. , et une grande quantité de 

fleurs d orangerie du meilleur choix , des rosiers du Bengale, 

des ehotropes , géranium, etc. b ’

(. ) Adjudication pour sortir de l’indivision.
Eu l’étude de M° Bertrand, notaire à Liège , place St-Pierre

1 sera procédé le lundi 5 mai 1828, à 2 heures . après midi, à la 
vente definitive de deux maisons, tenant l’une à l’autre, situées 

a lege , faubourg d’Amercœur , n" 119 et 120, construites

cepms ig ans. Elles sout détenues depuis lors par Orval au 

pnx annuel de 117 florins 60 cents et à la. charge par lui d’a'c- 

quitter , en sus, toutes les contributions elles seront adiuop'es

Pa7s-BaTe r“erVe’ SUr 13 “iSe à PriX de 1600 des

On demande 38,000 florins du royaume à intérêts soit à 
enne ou eh eonsiitution de rente , on donnera pour hypothé-
vWdÆteaU’ fer7 et dTndanCeS’ -tués P dans O- 

ladite ailulç,’ ^ue 011 ren^ra libre de charge au moyen de 

ladite somme. S adresser a,Mc Bertrand , notaire à Liège.

i,
'f



messageries royales.

L. Pasquet, entrepreneur de messa" 
geries , a l’honneur de prévenir le public 

qu’à dater du iel mai prochain, le bureau 

des Messageries générales des Pays-Bas ,

( l’Union ) , ainsi que celui du sieur Forgeois pour Spa et Sta- 

velot, seront transférés en son hôtel, Place Verte, n. 42> à Liege,
Ce nouvel arrangement off rira une plus grande centralisation 

de services pour tout le royaume et l’étranger.

Les départs auront lieu comme suit :
De LIÈGE , tous les jours pour 

BRUXELLES , le matin à 6 heures et demie , Paris , Mons , 

Tournay, Lille , Anvers et la Hollande.

Le soir à 7 heures, en passant par Oreye, Anvers, Gand , 

Ostende, Courtray , Ypres.
( Correspondance du bateau à vapeur de Londres. )

NAMUR, le matin à 5 heures , Mons, Givet, Bruxelles , pat 

Waterloo en un jour.
(Avec correspondance à Mons par Valencienne et Paris.) 

L’après-dînée à i heure , avec correspondance pour Luxem

bourg, la Lorraine , etc. etc.

SPA, le matin à 9 heures , 3 fois par semaine , les lundi, 
mercredi et vendredi, età partir du 1er juin, tou8 les jours 

à neuf heures du matin et à 4 heures après-dînée.

VER VIE RS , le matin à B heures ; le soir à 4 heures, par 

la route de la Vesdre.

HUY , le soif à 4 heures.______________________________________ (77^)

MAGASIN DE MEUBLES EN ACAJOU , 

situé rue Féronstrée , près la Salle des Drapiers , n° 5q 1 *

G. Legrand , ébéniste , donne avis que ses magasins sont as

sortis en meubles au dernier gout, qu il continue a débiter 
à des prix très raisonnables,

J. Straus , lunetier opticien , rue sur Meuse , n. 363 , à 
Liège , a l’honneur de prévenir le public qu’il est toujours 

assorti en tout ce qui concerne son état , devant partir au 

premier mai pour la foire de Maestricht, il prie les personnes 

qui ont bien voulu l’honorer de leurs confiances , de vouloir 

venir prendre leurs ouvrages. Il prévient en même temps le 

public qu’à son retour il transférera son domicile au n. 365 , 

même rue.__________________________________________________________7^°

Au n° 795, première maison de la Basse-Sauvenière , il vient 

d’arriver un très bel assortiment de deux à trois cents cha

peaux dé paille d’Italie blancs et noirs pour dames et enfants ; 

de la sparterie , ainsi que véritable eau de Cologne de Jean Ma. 

rie Farina , une grande partie crayons , couteaux pour dessert 

et du drap noir ; on vendra en détail et beaucoup au-dessous 

du prix de fabrique.(4^8 ^

Chez G. Xauflair, au Robinet d’or, n. 716, place derière 

la Comédie ; huile de provence fine f. r-5 litre, vinaigre de 

vin rouge et blanc a 25 cents. 7^

A vendre, pour cause de changement de domicile , une bonne 

et grande maison, faubourg Ste-Marguerite , n. 192, avec un 

jardin de 22 perches environ ; pompe , citerne , vastes greniers, 

et au besoin remise et écurie.

S’adresser au même n. 192, pour prendre inspection des 

titres et connaître les conditions avantageuses de la vente. (741

13481 A vendre ou Tendre la maison n° 836 , rue Basse-Sau- 

venière à Liège. S’adresser au n° 55, rue sous la Tour.

» » Le notaire Dusart est chargé de vendre une maison si
tuée à Liège , rue Chaussée des Prés , n. 347 , et une autre 

•petite maison sise place Saint-Pholien , n. 344. S’adresser au

dit notaire pour plus amples informations. ___________
Beau cheval de selle de race étrangère , âgé de 

six ans, à vendre Place de la Comédie , n. 856. (745)

A vendre une calèche allemande, place St. Jean, n. 822. (538)

Un marchand bohémien est arrivé au Fer-à-Cheval, sur la 

Batte avec un assortiment de plnmes de lit, qu’il vend à juste

prix. ’__________________________________________________________ ___________________________(88°)

61 A vendre de gré à gré une belle ferme avec quartier 
de maître et trente bonniers des Pays-Bas de jardin , prairie 

.„rrp arable située en Hesbaye , à proximité d’une chaussée 

à dix milles de Liège.

S’adressera Mtre Libens , notaire, Place St.-Pierre , n, 21.

(455) Catalogue d’une belle collection des livres ,

De théologie , histoires, belles-lettres, littérature, jurisprm 

dence, piété etc., dans lesquels se trouvent plusieurs atlas des 

cartes géographiques etc. , dont la vente aura lieu le mardi 

et jeudi 6 et 8 mai aux deux heures de relevée , chez P. H. J. 
Duvivier , rue Yelbruck , où le catalogue se distribue , de 

même que chez P. Duvivier, rue sur Meuse n. 38o. Au prix 

de 5 cents.

La veuve Biget, accoucheuse jurée , rue Haute-Sauvenière , 
n. 859, a des chambres garnies pour des personnes y faire leurs 

couches. Tient pension à juste prix 4g4

Le chef d’un grand établissement situé à Bruxelles et dont 

le capital s’est considérablement augmenté en peu de temps 

demandé un associé. Il tient moins à la somme que l’on pour

rait verser, qu’à rencontrer une personne active et capable de 

diriger le bureau et les expéditions. Le propriétaire actuel dé

sirant consacrer lout son tems à la fabrication.

Les conditions sont de nature à offrir agrément et sûreté. 

S’adresser en personne et non autrement, à M. Verrasel, 
agent-d’affaires , rue des Comédiens , à Bruxelles. yg$

BELLE VENTE DE FUTAYE.

Le lundi 12 mai courant, à 9 heures du matin il sera vendu 

définitivement en hausse publique, et à crédit, au pied dos 

arbres , par lots a former aux choix des amateurs, une grande 

quantité de chênes , bouleaux etc., de toutes diinentions, mar

qués et numérotés, croissant près du sart Titinau, dans la 

taille dite derrière du bois de St Laurent, commune d’Angleur 

S’adresser pour les renseignemens au Sr Nizet, garde fores
tier en Bac-en-Pot. (796)

JEîubin, père, pharmacien, étant établi à Héron, il n’exisle 
plus à Huy de pharmacie sous le nom de celle de son fils, 

demeurant près de l’Hôtel-de-Ville , n. 260 ; qui cherche un 

élève on un aide. ' (788

On demande pour la campagne , une femme de chambre, 

S-’acUesSpr r.ue sud Meuse n. 4*4*

dans

Un propriétaire de belles terres patrimoniales, situées

10 tvn o nvAw'innn VAi ei no rif* Ppllf* HP pf- OUI fl O nnP.llt lin
- ^---- — — ------- r /

„„.,a province voisine de celle de Liège, et qui donnent — 

revenu net d’environ i3ooo f. désire trouver en prêt sur ces 

propriétés , un capital de 38,000 f. S’adresser rue Hors-Châ

teau , n. 222. (7$)

Maison à vendre, bâtie à neuf, donnant sur le Quai de la Sau- 

venière. S’adr. au propriétaire rue Basse-Sauvenière, n. 795. (fâ

Vente de terre en détail.
Le jeudi 22 mai 1828 , à dix heures du matin, il sera procédé, 

chez le sieur François Bovy , cabaretier, à Atrives, commune 

d’Avin , canton d’Avenue , arrondissement de Huy , à la vente 

aux enchères publiques d’environ neuf honniers des Pays-Bas 

de terres arables , au nombre de vingt pièces , situées dans la

dite commune d’Avin et aux environs ; cette venle se fera par

tie au comptant et partie à terme de crédit, par le ministère du 

notaire Chapelle , à Huy , où l’on peut voir le cahier des char
ges , les titres de propriété et le mesurage desdites pièces de 

terre dans tout leur détail. (797j
VENTE VOLONTAIRE D’IMMEUBLES. , :

Lundi 26 mai à dixjheures du malin , M. Léonard Godhait et 

ses enfans , feront exposer en vente publique au plus ofirant, | 

en la demeure et parle ministère du notaire Lys, à V erviers, 
deux petites fermes , situées au lieu dit au Crahau , commun« 

de Dison et de Petit Recbain , l’une consistant en bâtiment e 

six prairies contiguës, occupée par le fermier Konigt, 1 aube 

eu batiment et une prairie, provenant des enfan3 Banrotte ,se 

parée de la première par un chemin.
Le cahier des charges présente sûreté et facilité à l'acquereur- 

S’adresser audit notaire pour plus amples renseignemens. (79J
( ) VENTE D’ÉPEAUTRE. . '

Le huit mai 1828 à 3 heures après-midi, la commissi® ® 
hospices civils de Liège , exposera en vente, à l’hospice St.-Wr^ 

ham , rue Féronstrée, une partie d’épeautre provenant de isr 

cette desdits hospices. ___ ____ -

Vente volontaire d'immeubles , machine à vapeur et
mécanique à filer. unc

Samedi vingt-quatre mai, à dix heures du matin, 611 1 
salle de la maison du notaire Lys, à Verviers, M. ^ 
Joseph JSàvfvage et dame Marie-Anne Tassin , son épouse 

ront exposer en vente publique , au plus offrant et <- 

enchérisseur , à l’extinction des feux , leur etablisseme ^ 

fabrique de draps avec filature de laine, situé au cen .je- 

la ville de Verviers , rue Secheval n. 1238 , consistai1 ^ 
sieurs bâlimens, servant à l’habitation , bâtimens ser ^ 

forge , atelier de forgerons et fabrique de mécaniques,^cj, 

de filature delaine , teinturerie , avec trois chaudières, 

ternes, cour et tontes dépendances , le tout réuni, et 0 ^
propriétés de M. Jean- Lambert Bosar, de la vern-ney de 

taine, de M. Lekeu , des enfans Miol et de Madame m 

Champion. _ nolaire , °n

Le même jour et toujours en la demeure dud» ^incs11 
exposera en venle quatre assortimens complets .nurs pièceS 

filer la laine, avec tous leurs accessoires, et P*rt!lCja forced 

surnuméraires , ainsi qu’une machine à vapeur 

dix chevaux , le tout dans] le meilleur état. Les a 

vent visiter les objets“à vendre. U’;J rif 4
Cette vente présente toute sûreté. Et attend® j01lBeableS 

pas eu d’enchère sur la mise-à-prix fixée par jes jD;ile_fl°‘ 

à dix-huit mille florins et ensuite réduite à quinze^ goTiasi 
rins , ni sur l’assortiment de mécanique fixée à in' dcsdÙe’ 

l’adjudication aura lieu ; au prix fixé, même au-dess 

mises-à-prix. _ eigne01111'3 '
S’adresser audit notaire pour plus amples re.n[ en preV'"| 

pourra aussi procurer des facilités pour le païen1 79

nant avant la vente.

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


